
Note 1:
Non - RTAC Vehicles using designated RTAC Routes (including 
seasonal) must conform to Class "A1" Provincial Trunk Highway 
Limits (Max. GVW 56 500 kg)
 
Note 1:
Les véhicules non-ARTC qui utilisent les parcours ARTC (y compris
les routes saisonnières) doivent se conformer aux limites visant les
routes provinciales à grande circulation de la catégorie A1 (poids
en charge maximal d'un véhicule : 56 500 kg).

Note 2:  Access Road Policy Class "A1" and "B1" Provincial Highways
that access communities identified on the Official Manitoba Highway
map within 8 km of an RTAC Route or Class A1 Highway
may be allowed to carry increased gross vehicle weight limits.
For details on this policy contact:
Compliance and Regulatory
Services Branch
(204) 945-3961  or  (204) 945-3890

Note 2:  Directives concernant les bretelles
Les routes provinciales secondaires de catégories A1 et B1 qui
desservent des communautés sont indiquées sur la carte
officielle des routes du Manitoba et qui se trouvent dans un
un rayon de 8 km d'un parcours ARTC ou d'une route provinciale
secondaire de catégorie A1 peuvent accepter des véhicules dont
le poids en charge est plus élevé.
Pour obtenir plus de renseignements sur cette directive, veuillez
communiquer avec la direction suivante : Services chargés de la
réglementation et de la sécurité imposées aux transporteurs routiers
(204) 945-3961 ou (204) 945-3890

MAXIMUM GROSS VEHICLE WEIGHTS

POIDS EN CHARGE MAXIMAL D'UN VÉHICULE

RTAC ROUTES / PARCOURS ARTC
(Max. GVW 62 500 kg) Note 1
(Poids en charge maximal d'un

véhicule : 62 500 kg) Note 1

Provincial Trunk Highways
Routes provinciales à grande circulation

CLASS A1 HIGHWAYS
ROUTES DE CATÉGORIE A1

(Max. GVW 56 500 kg) Note 1 & 2
(Poids en charge maximal d'un véhicule :

56 500 kg) Notes 1 et 2

Provincial Roads
Routes provinciales secondaires

CLASS B1 HIGHWAYS
ROUTES DE CATÉGORIE B1

(Max. GVW 47 630 kg) Note 2
(Poids en charge maximal d'un véhicule :

47 630 kg) Note 2


